
BUREAU DU CONSEILLER SÉNATORIAL EN ÉTHIQUE 

DÉCLARATION DES VOYAGES PARRAINÉS(
)
	Nom du sénateur 
	

	Personne ou organisme qui paie les frais du voyage 
	

	Destination(s) 
	

	But du voyage 
	

	Durée du voyage (indiquez les dates)
	

	La personne ou l’organisme qui a payé les frais du voyage a-t-il assumé aussi les frais engagés pour un ou des invité(s)?
	

	Nature générale des avantages reçus (p. ex. hôtels, repas, transport)
	


__________________________________


 __________________________

Signature du sénateur                                                                     Date
(�)	Article 18 du Code régissant les conflits d’intérêts des sénateurs : 


	Déclaration : voyages parrainés


	18. (1) Malgré le paragraphe 17(1), le sénateur peut accepter, pour lui-même et ses invités, des offres de voyages parrainés liés à sa charge de sénateur ou découlant de celle-ci. Si les frais payables pour tout voyage que le sénateur ou un invité effectue dépassent 500 $ et ne sont pas pris en charge par l’un ou l’autre et que le voyage n’est pas payé par l’entremise des programmes des affaires internationales et interparlementaires du Parlement du Canada ou par le Sénat, le gouvernement du Canada ou le parti politique du sénateur, ce dernier est tenu de déposer auprès du conseiller sénatorial en éthique une déclaration faisant état du voyage, dans les 30 jours qui en suivent la fin. 


	Contenu de la déclaration


18. (2) La déclaration indique le nom de la personne ou de l’organisme qui paie les frais du voyage, la ou les destinations, le but et la durée du voyage, le fait qu’un invité était ou non également parrainé, ainsi que la nature générale des avantages reçus. 


	Une seule déclaration


18. (3) Le voyage parrainé qui a fait l’objet d’une déclaration n’a pas à être déclaré de nouveau en tant que cadeau ou autre avantage.
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